
 
 

 

I SPECIAL PROTOCOLE SANITAIRE 

 
Ce début d’année est marqué par une nouvelle étape de l’épidémie avec la circulation active du variant 
Omicron. La très forte contagiosité du variant Omicron et son impact sur les établissements scolaires, 
nous obligent à modifier le protocole sanitaire. 

 

Protocole sanitaire à compter du 03.01.2022 
Pour les élèves des collèges et des lycées, le port du masque est obligatoire dans les espaces clos ainsi 
que dans les espaces extérieurs.  
Le masque doit impérativement couvrir la bouche et le nez. 
Des opérations de contrôle du port du masque seront faites de façon aléatoire et entraineront des sanctions en 
cas de port incorrect. 
Des masques peuvent être retirés à l’accueil entre 14h et 18h pour les élèves qui le souhaitent. 
 
Les gestes barrières doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le monde. À l’heure 
actuelle, ce sont les mesures de prévention individuelles les plus efficaces contre la propagation du virus : 

 

 

Aération des salles de classe  

Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la journée sont aérés à l’arrivée des 
élèves, pendant chaque récréation, pendant les intercours. Une aération d’au moins 5 minutes doit également 
avoir lieu toutes les heures. 

Nous vous demandons de couper le chauffage (thermostat sur 0) lorsque vous procédez à l’aération de la salle 
de classe. 

 

Restauration 
Pour le temps de restauration, nous devons veiller à limiter le brassage car c’est le seul moment de la journée 
où vous êtes amenés à retirer votre masque. Le traçage mis en place doit être effectué le plus 
sérieusement possible. Régulièrement, des tickets de traçage que nous vous demandons de compléter ne le 
sont pas. Des contrôles de tickets seront réalisés de façon aléatoire pour sanctionner les élèves qui ne 
complètent pas le billet de traçage. Nous comptons sur le civisme de chacun même si la tâche est fastidieuse. 
 
Les élèves doivent veiller à manger avec les mêmes camarades de leur classe tout au long de la 
semaine. Il est impératif de respecter les plans de table donnés par les surveillants à votre arrivée. Il est de 
votre responsabilité et de votre conscience de ne pas déjeuner avec des élèves qui ne sont pas de votre 
classe. 
 
Pour la restauration du mercredi, tous les élèves du lycée déjeuneront au self. A l’issue du repas, les élèves 
rejoindront la cour. Le M’EATING ne sera pas accessible entre 11h55 et 12h45. 
 

EPS 

Les consignes particulières seront données par les professeurs d’EPS 

 

 

Parution du lundi 03 janvier 2022 



Informations Spécial Collège 
 
Les élèves seront autorisés à pénétrer dans l’établissement à partir de 7h40. Merci de veiller à ne pas 
arriver sur place avant cet horaire. Après s’être lavé les mains à l’aide du gel hydro alcoolique, les collégiens 
restent dans la cour. 
 
Les récréations des collégiens se dérouleront de 9h50 à 10h05 et de 15h00 à 15h15 dans la cour. 
Lors des récréations : 

- le port du masque est obligatoire,   
- les goûters sont tolérés à condition que les élèves respectent les distances et les gestes 

barrières. Ne pas partager les goûters. 
 
Au début de chaque cours, les élèves ne stationnent pas dans les couloirs et doivent directement entrer en 
classe et s’installer à leur place. En conséquence, les portes ne seront pas fermées à clé. 

Spécial 6ème : autotests 

Un pack de cinq autotests a été distribué à la rentrée à chaque élève de 6ème. Un premier autotest devra être 

effectué dès réception au domicile de l’élève. Les quatre autres devront être utilisés chaque dimanche soir 
avant le début de la semaine suivante. Les élèves seront ainsi testés jusqu’aux vacances d’hiver. 
 

Informations Spécial Lycée 
 

Les élèves seront autorisés à pénétrer dans l’établissement à partir de 7h40. Merci de veiller à ne pas 
arriver sur place avant cet horaire. Après s’être lavé les mains à l’aide du gel hydro alcoolique, les élèves de 
Seconde, de Première et de Terminale se rendent directement dans les salles de classe. 
 
Les récréations se dérouleront au M’eating pour les Premières et les Terminales de 09h50 à 10h05 et de 
15h00 à 15h15. 
 
Les récréations se dérouleront dans la cour pour les Secondes de 10h45 à 11h00 et de 15h55 à 16h10. 
 
Attention : pour les cours de spécialités (horaire particulier) les récréations se déroulent au M’eating. 
 
Lors des récréations : 

- le port du masque est obligatoire,   
- les goûters sont interdits à l’intérieur du M’eating. Les élèves pourront prendre un goûter 

sur le perron de l’escalier C. 
 

Au début de chaque cours, les élèves ne stationnent pas dans les couloirs et doivent directement entrer en 
classe et s’installer à leur place. En conséquence, les portes ne seront pas fermées à clé. 

 

 


